
Quelle formation spécifique sur les droits parentaux des
personnes LGBTQIA+ doit être prévue pour les RH au
Luxembourg ?

Réponse courte

La formation spécifique à prévoir pour les RH au Luxembourg doit porter sur la compréhension et l’application des

droits parentaux des personnes LGBTQIA+ selon le droit luxembourgeois. Elle doit couvrir l’accès aux différents

congés parentaux, la reconnaissance du statut parental pour toutes les configurations familiales, la protection contre

la discrimination et l’égalité de traitement, en s’appuyant exclusivement sur le Code du travail, la loi du 21 juillet 2017

sur la filiation et l’adoption, la loi du 28 novembre 2014 sur l’égalité de traitement, et la jurisprudence nationale.

La formation doit être dispensée par des juristes spécialisés, inclure des modules pratiques (études de cas, mises en

situation), être accessible à tous les responsables RH et actualisée à chaque évolution législative ou jurisprudentielle.

Elle doit également insister sur la confidentialité, la neutralité, la traçabilité des actions RH et la révision des

documents internes pour garantir l’inclusion de toutes les familles reconnues par la loi luxembourgeoise.

Il est recommandé d’intégrer cette formation dans le plan annuel de développement des compétences RH, de la

rendre obligatoire pour tout nouveau responsable RH, et de désigner un référent interne pour accompagner les RH

sur ces questions. Toute violation de la confidentialité ou de l’égalité de traitement expose l’employeur à des

sanctions légales.

Définition

La formation sur les droits parentaux des personnes LGBTQIA+ vise à fournir aux responsables RH une

compréhension complète des droits, obligations et protections applicables aux salariés LGBTQIA+ en matière de

parentalité, selon le droit du travail luxembourgeois en vigueur en 2025. Elle englobe l’accès aux congés

parentaux, à la reconnaissance du statut parental, à la protection contre la discrimination et à l’égalité de

traitement au sein de l’entreprise.

Cette formation doit permettre d’identifier les spécificités liées à la parentalité des personnes lesbiennes, gays,

bisexuelles, transgenres, queer, intersexes, asexuelles et autres minorités de genre ou d’orientation sexuelle, en

tenant compte des évolutions législatives et jurisprudentielles nationales.

Conditions d’exercice

La formation doit être accessible à tout responsable RH, qu’il soit nouvellement nommé ou déjà en poste, et s’inscrire

dans le plan de développement des compétences de l’entreprise. Elle doit permettre aux participants de reconnaître

toutes les situations où un salarié LGBTQIA+ peut faire valoir des droits parentaux, notamment en matière de congé
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de maternité, de paternité, d’accueil, d’adoption ou de parentalité partagée.

Les conditions de reconnaissance légale du lien de filiation, y compris pour les couples de même sexe et les

personnes transgenres, doivent être abordées conformément au Code civil et au Code du travail luxembourgeois.

Les RH doivent être formés à traiter les demandes sans discrimination, dans le respect de la confidentialité, de la

dignité et de l’égalité de traitement des salariés concernés.

Modalités pratiques

La formation doit être dispensée par des juristes spécialisés en droit du travail luxembourgeois et inclure des

modules sur :

Les congés parentaux, d’adoption et d’accueil pour les couples de même sexe et les personnes transgenres,

conformément aux articles L.234-43 et suivants du Code du travail.

Les procédures de reconnaissance du statut parental, y compris la transcription des actes de naissance

étrangers et les décisions judiciaires nationales, en application de la loi du 21 juillet 2017 relative à la filiation et

à l’adoption.

Les obligations de non-discrimination à l’embauche, pendant l’exécution du contrat et lors de l’accès aux

avantages liés à la parentalité, conformément aux articles L.241-1 et suivants du Code du travail et à la loi du

28 novembre 2014 relative à l’égalité de traitement.

Les mécanismes internes de signalement et de traitement des discriminations ou harcèlements fondés sur

l’orientation sexuelle ou l’identité de genre en lien avec la parentalité.

L’importance de la traçabilité des actions RH, de l’encadrement humain des processus et de la documentation

des décisions prises.

La formation doit être actualisée à chaque évolution législative ou jurisprudentielle pertinente et faire l’objet d’une

évaluation régulière de son efficacité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer cette formation dans le plan annuel de développement des compétences RH, avec une

session obligatoire pour tout nouveau responsable RH. Les supports pédagogiques doivent inclure des études de cas

luxembourgeoises, des exemples de jurisprudence nationale et des mises en situation pratiques.

Un référent interne peut être désigné pour accompagner les RH sur les questions sensibles liées à la parentalité

LGBTQIA+. Il est conseillé de sensibiliser l’ensemble du personnel RH à la confidentialité, à la neutralité et à l’égalité

de traitement dans la gestion des dossiers parentaux LGBTQIA+.

La documentation interne (procédures, formulaires, guides) doit être révisée pour garantir l’inclusion de toutes les

configurations familiales reconnues par le droit luxembourgeois. Il convient également de veiller à la traçabilité des

actions RH et à l’encadrement humain des processus impliquant des données sensibles.
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Cadre juridique

La formation doit s’appuyer exclusivement sur les textes suivants du droit luxembourgeois en vigueur en 2025 :

Code du travail :

Articles L.234-43 et suivants (congé parental)

Articles L.234-1 et suivants (congé de maternité et de paternité)

Articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Loi du 21 juillet 2017 relative à la filiation et à l’adoption, modifiée (reconnaissance de la parentalité des

couples de même sexe)

Loi du 28 novembre 2014 relative à l’égalité de traitement (prohibition de toute discrimination fondée sur

l’orientation sexuelle ou l’identité de genre)

Jurisprudence des juridictions luxembourgeoises en matière de reconnaissance du statut parental et de

protection contre la discrimination

Aucune règle étrangère ou européenne ne doit être prise en compte dans la formation.

Il est impératif de garantir la stricte confidentialité des informations relatives à l’orientation sexuelle, à l’identité de genre et à la

situation familiale des salariés. Toute violation de la confidentialité ou tout traitement différencié expose l’employeur à des sanctions

civiles et pénales prévues par le Code du travail et la loi sur l’égalité de traitement. L’égalité de traitement et la traçabilité des

décisions RH sont des obligations légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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